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AB DEVELOPPEMENT

Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU)

au capital social de 1000 €

30 Rue du Parc 34670 Baillargues

RCS Montpellier 809 953 102

(la «   »)Société

PROCÈS-VERBAL DES
DÉCISIONS DE

L’ASSOCIÉ UNIQUE

Le 12/09/2021

Alexandre BARTHELEMY,

Agissant en qualité d’associé unique de la Société (ci-après l’ «  »),Associé Unique

A pris les décisions suivantes :

AB



Page 2 / 3

Décisions

Décision 1
Il est pris acte par l’Associé Unique de l’adjonction d’une activité à l’activité existante
de la Société à compter du 12/09/2021.

L'activité de la Société est désormais :

Les prestations de services commerciales, marketing et publicitaires auprès des
entreprises,

La sous-location de locaux ainsi que toutes activités commerciales ou prestations de
services, notamment administratives, secrétariat, standard téléphonique, pour toutes
personnes physiques ou morales,

La création, l'acquisition, la location, la prise en location gérance de tous fonds de
commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de
commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'un ou l'autres des activités spécifiques,

La prise de participation et la détention de parts sociales ou d'actions dans toutes sociétés
cotés ou non cotées en France à et l'étranger,

L'objet social inclut également, plus généralement, toutes opérations économiques,
juridiques, industrielles, commerciales, civiles, financières, mobilières ou immobilières
se rapportant directement ou indirectement à son objet social (y compris toutes activité
de conseil se rapportant directement ou indirectement à l'objet social), ou tous objets
similaires, connexes ou complémentaires ou susceptibles d'en favoriser l'extension ou le
développement,

La société peut agir, tant en France qu'à l'étranger, pour son compte ou pour le compte de
tiers, soit seule, soit en participation, association, groupement d'intérêt économiques ou
société avec toutes autres sociétés ou personnes et réaliser sous quelque forme que ce
soit, directement ou indirectement les opérations rentrant dans son objet,

La société peut également prendre, sous toutes formes, tous intérêts et participations dans
toutes affaires et entreprises françaises et étrangères quel que soit leur objet,
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La société peut également réaliser des opérations boursières et d'achat et vente sur les
marchés financiers, crypto-monnaies, et plus généralement tous types de produits
financiers et structurés et prise de participation dans toutes affaires et entreprises
françaises et étrangères sur des plateformes de crowfunding, ou crowdlending.

Cette résolution est adoptée par l'Associé Unique.

Décision 2
En conséquence de la modification de l’activité de la Société, objet de la décision
ci-dessus, il est pris acte par l'Associé Unique de modifier l’article relatif à l’objet social
dans les statuts de la Société.

Les autres dispositions des statuts de la Société demeurent inchangées.

Cette résolution est adoptée par l'Associé Unique.

Décision 3 : Pouvoir
L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un
extrait du présent procès-verbal, à l’effet d’effectuer toutes formalités requises par la loi.

Cette résolution est adoptée par l'associé unique.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte qui, après lecture, a été signé par
l’Associé Unique.

Alexandre BARTHELEMY, Associé Unique
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